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PME petites et moyennes entreprises
USAM Union suisse des arts et métiers

01.01.65 - 01.01.24 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Bildung, Kultur und Medien

Medien

Radio und Fernsehen

Le refus du paquet d'aide aux médias a été le déclencheur attendu par l'UDC. Alors que
les mesures d'aides à la presse concoctées par le Conseil fédéral et ajustées par le
Parlement n'ont pas trouvé grâce aux yeux du peuple, l'UDC a souhaité surfer sur la
vague de ce succès en lançant dans la foulée son initiative de réduction de la
redevance radio-TV, dans les tuyaux depuis quelques mois. Au lendemain de la
votation, le contenu exact de la nouvelle initiative n'était pourtant pas encore
clairement défini: allait-il s'agir de réduire de moitié la redevance radio-TV, ce qui
équivaudrait à passer de CHF 335 à CHF 167.5 par ménage et par an? Ou alors la
nouvelle redevance devait-elle s'établir à CHF 200, auquel cas la
«Halbierungsinitiative» se transformerait en «Reduzierungsinitiative»? Si ces points
devaient encore être clarifiés, les pontes du parti agrarien, à commencer par son
président Marco Chiesa, ont en tout cas affiché la couleur: la SSR reçoit actuellement
trop d'argent à leurs yeux. Dans cette optique, le refus du paquet d'aide aux médias a
été interprété comme un vote de défiance à l'égard des médias en général. Ce début de
campagne en fanfare a donc été extrêmement précoce, puisque la récolte des
signatures était encore loin de débuter.
Le 1er mars, deux semaines après la votation sur l'aide aux médias, le texte officiel a été
présenté à la presse et déposé auprès de la Chancellerie pour examen. Finalement,
l'initiative s'intitule «200 francs, ça suffit», confirmant donc la volonté du comité de
réduire la redevance à CHF 200 francs par an et par ménage. Aux côtés de l'UDC, les
jeunes PLR et l'USAM ont participé au lancement de l'initiative. En plus de la réduction
pour les ménages, l'initiative comprend également un volet qui prévoit la suppression
de la redevance pour les entreprises suisses. Le directeur de l'USAM Hans-Ulrich Bigler
s'est insurgé du fait que les entreprises paient pour une prestation qu'elles ne
consomment pas elles-mêmes, d'autant plus que «les entrepreneurs et les employés
paient déjà l'impôt en tant que particuliers». Au niveau parlementaire, un objet de
Fabio Regazzi (centre, TI), président de l'USAM, souhaite exempter les PME du paiement
de la redevance, de manière similaire à ce qui est prévu par l'initiative. Du sort de cette
initiative parlementaire dépendra probablement le soutien final de l'organisation à
l'initiative populaire. De plus, l'initiative prévoit un mécanisme de compensation qui
doit éviter de pénaliser les minorités francophones et italophones. C'est en principe le
programme de la SRF qui sera le plus touché par la réduction du financement. Les
initiant.e.s jugent en effet que dans l'espace médiatique alémanique, la SSR
concurrence des médias privés de manière injustifiée. Si l'initiative franchit tous les
obstacles et est acceptée, le comité estime que la SSR touchera CHF 600 millions de
moins qu'actuellement, passant de CHF 1.3 milliard à environ CHF 700 millions.
Pour rappel, l'initiative No-Billag s'était déjà attaquée à la redevance radio-TV,
souhaitant purement et simplement la supprimer. Cette initiative a été rejetée en mars
2018 par 71.6 pour cent de la population. Elle bénéficiait déjà du soutien de l'UDC, des
jeunes PLR et de l'USAM. Moins radicale, l'initiative «200 francs, ça suffit» pourrait
connaître un meilleur sort dans les urnes. Ceci d'autant plus que parmi les
politicien.ne.s bourgeois.e.s, de nombreuses voix critiques s'expriment à l'encontre de
la SSR, notamment sur l'orientation politique de certains reportages. Ainsi, l'initiative
pourrait bénéficier d'un assez vaste soutien, même s'il demeure peu probable que le
PLR et le Centre recommandent de l'accepter. Dans un entretien accordé au Tages
Anzeiger, le président du Centre Gerhard Pfister a déclaré qu'il ne se rallierait pas au
comité de soutien à l'initiative. Selon lui, celle-ci ne résout pas les problèmes
fondamentaux de la SSR, ni ne permet une discussion constructive sur le rôle des
médias de service-public. À gauche, divers politiciens et politiciennes se sont
fermement opposé.e.s à l'initiative, qualifiée de «purement idéologique», mais ont
appelé à un débat sur le rôle de la SSR et du service-public. D'ailleurs, les opposant.e.s
ont également commencé à s'organiser: une alliance «Pro Medienvielfalt» («pour la
diversité médiatique») a été créée, regroupant des représentant.e.s de la culture, de
l'économie, de la politique et de la société civile, avec l'objectif de ne pas laisser le
champ-libre aux partisan.e.s de l'initiative. 1
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Avec 126'290 signatures valables (sur 127'823 déposées), l'initiative «200 francs, ça
suffit!» a été formellement validée par la Chancellerie fédérale. Comme attendu, la
population sera donc appelée à se prononcer à nouveau sur le montant de la redevance
radio-TV, après le refus de l'initiative No-Billag en 2018. Cette fois-ci, le texte de
l'initiative ne prévoit pas la suppression complète de la redevance, dont
l'administration est entre-temps passée dans les mains de l'entreprise Serafe, mais
bien sa réduction de CHF 335 à CHF 200 francs. Ce faisant, les initiant-e-s, à savoir
l'UDC, les jeunes PLR et l'USAM, espèrent convaincre au-delà de leurs propres
sympathisant.e.s. En supprimant également la redevance des entreprises, dont 80%
sont en fait déjà exemptées, l'initiative porterait un coup au budget de la SSR. Selon l'un
des co-présidents du comité d'initiative, le conseiller national zurichois Thomas Matter
(udc), les revenus issus de la redevance passeraient de CHF 1.2 milliards à CHF 700
millions. Ainsi, la SSR disposerait selon lui d'un budget «largement suffisant», proche
du milliard en y ajoutant les revenus publicitaires, afin de remplir son mandat de
service-public. Ce n'était pas l'avis de Jacqueline Badran (ps, ZH): dans un débat avec
son confrère Matter, la socialiste zurichoise a relevé la pression énorme qui pèse sur la
SSR, obligée d'investir dans de nouveaux canaux, de composer avec la baisse des
revenus publicitaires et qui a déjà réalisé des économies de CHF 120 millions ces
dernières années. Selon elle, réduire les revenus de la redevance de moitié reviendrait
à  «tuer la SSR», qui fait face à des coûts fixes pour produire ses émissions, «dont le
prix est le même, qu'elles soient destinées à une ou 60 millions de personnes».
Parmi les autres partis gouvernementaux, certains sont encore partagés sur la position
à adopter. Du côté du PLR, le président Thierry Burkart (plr, AG) ne s'est pas clairement
prononcé début septembre 2023, alors que le président du Centre Gerhard Pfister
(centre, ZG), pourtant l'un des plus fervents détracteurs de la SSR, a déclaré que
l'initiative était trop radicale. Tous deux ont mentionné la nécessité de discuter d'un
contre-projet. Cette éventualité a été maintes fois évoquée dans la presse, d'autant
plus que le ministre de tutelle de la SSR, Albert Rösti, était lui-même dans le comité de
l'initiative à l'origine. Ce dernier a déjà fait part de sa volonté d'effectuer une
évaluation générale de la SSR, sans doute dans l'idée de garder différentes portes
ouvertes quant au contre-projet.
En cas de votation, le vote des minorités linguistiques pourrait peser dans la balance. Si
la redevance devait diminuer, ces dernières pourraient en souffrir, elles qui profitent
de manière disproportionnée de la redistribution. Par exemple, la Suisse italienne
contribue à hauteur de 4 pour cent de l'ensemble de la redevance, mais reçoit 20 pour
cent des moyens. Pourtant, 30'000 signatures provenaient justement de la Suisse
italienne, ont indiqué les initiant.e.s, ce qui traduit une certaine défiance à l'encontre
de la SSR au sud des Alpes. En Romandie, le soutien à l'initiative se fait pour l'instant
rare. Seuls deux «welschs» font partie du comité (les parlementaires UDC Céline
Amaudruz (udc, GE) et Jean-Luc Addor (udc, VS)). Plusieurs parlementaires PLR se sont
en revanche opposés au texte. La mobilisation de la Suisse latine pourrait ainsi être
l'une des clés de la campagne pour les deux camps. En ce sens, la guerre des chiffres a
déjà commencé, le directeur général de la SSR Gilles Marchand ayant déclaré que la RTS
serait forcée de sacrifier un de ses deux sites romands, Genève ou Lausanne, si
l'initiative passait. 2
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1) Lib, 6.11.21; AZ, TA, 11.11.21; AZ, 27.11.21; So-Bli, 28.11.21; AZ, 14.12.21; TA, 21.1.22; AZ, 5.2.22; AZ, TA, 7.2.22; AZ, CdT, NZZ,
8.2.22; WW, 10.2.22; AZ, TG, 12.2.22; So-Bli, 13.2.22; TA, 14.2.22; Blick, NZZ, 15.2.22; Republik, WW, 17.2.22; TA, 19.2.22; NZZ,
23.2.22; AZ, Blick, 24.2.22; Blick, 25.2.22; 24H, AZ, Blick, CdT, LT, Lib, NZZ, TA, 2.3.22; WW, 3.3.22; So-Bli, 6.3.22; AZ, TA,
24.3.22; TA, 26.3.22; So-Bli, 27.3.22; NZZ, 28.3.22; Blick, 1.4.22; CdT, 15.4.22; AZ, TA, 16.4.22; AZ, 20.4.22; Blick, 22.4.,
23.4.22; So-Bli, 24.4.22; TA, 27.4.22
2) Communiqué de presse CF du 31.8.23; CdT, 1.6.23; 24H, AZ, CdT, LT, 24.6.23; LT, 5.7.23; TA, 7.7.23; So-Bli, 6.8.23; Blick,
LT, TA, 7.8.23; 24H, Blick, NZZ, 10.8.23; AZ, Blick, CdT, LT, Lib, TA, 11.8.23; WW, 17.8.23; NZZ, 21.8.23; 24H, AZ, LT, 22.8.23;
Republik, 26.8.23; 24H, 1.9.23; TA, 5.9.23; So-Bli, 17.9.23
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